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INTRODUCTION

Le 27 janvier 2004, la Cour d’appel du Québec a statué que les dispositions de la Loi sur l’assurance-emploi portant sur les prestations de maternité et les prestations parentales empiètent sur la juridiction provinciale et excèdent la compétence du Parlement canadien., Étant donné que la question du revenu pendant le congé de maternité et le congé parental représente un point absolument névralgique dans la lutte pour l’égalité sociale et économique des femmes, cette décision nous invite à l’action. 

Dans sa décision, la Cour d’appel caractérise les prestations de maternité et les prestations parentales comme relevant d’un programme d’aide sociale plutôt que d’un régime d’assurance-emploi. Outre la question du partage des compétences, cette décision soulève d’autres questions tout aussi importantes. Quel est le véritable objectif des prestations de maternité et des prestations parentales? Les prestations de maternité et les prestations parentales devraient-elles se retrouver dans le cadre de la Loi sur l’assurance-emploi? Mères, pères, employeurs, l’ensemble de la société? Qui au juste doit assumer les coûts sociaux et économiques du fait d’avoir des enfants?
Nous explorons ces questions tout en gardant à l’esprit la nécessité de concilier les principes suivants. Premièrement, le mouvement des femmes doit militer pour maintenir nos acquis collectifs et en même temps, améliorer le sort de toutes les femmes, et non seulement les femmes les plus privilégiées d’un groupe social ou d’une région donnée. Deuxièmement, il faut éviter de miner les percées du mouvement des femmes au Québec et de façon générale, respecter le droit du Québec de déterminer ses propres politiques sociales. Troisièmement, dans la mesure du possible, le mouvement des femmes au Québec et celui des femmes dans le reste du Canada doivent demeurer cohérents, sinon cohésifs. 

En terminant, une remarque s’impose. Il est difficile d’aborder le sujet du financement des congés parentaux sans toucher à la question de fond à savoir si le congé parental, dans sa forme actuelle, constitue ou non une mesure susceptible de contribuer à l’égalité réelle des femmes. En effet, en dépit du fait que les prestations parentales sont disponibles à l’un ou à l’autre parent, dans la vaste majorité des cas, c’est la mère qui s’absente de son travail pour prendre soin de l’enfant.
 Toutefois, nous n’abordons pas cette question en profondeur, non plus que celle de l’ensemble des mesures – services de garde, aménagement et réduction du temps de travail, et ainsi de suite – susceptibles de permettre une meilleure conciliation du travail rémunéré et des responsabilités parentales. Pour le moment, nous partons simplement de la prémisse que les femmes veulent un meilleur accès aux prestations de maternité et aux prestations parentales ainsi qu’un taux de prestations plus élevé pour elles et pour leurs conjoints. . L’actualité fait que c’est cette question qui est devenue une préoccupation urgente pour le mouvement des femmes.

1.  LE RÉGIME ACTUEL DES PRESTATIONS DE MATERNITÉ ET DES     PRESTATIONS PARENTALES

À l’heure actuelle, la compétence en matière de congés de maternité et de congés parentaux est divisée entre deux paliers de gouvernement. Le droit de s’absenter du travail ainsi que les modalités de retour au travail sont régis par des législations provinciales sur les normes du travail sauf pour les travailleuses et travailleurs qui oeuvrent dans des domaines de juridiction fédérale lesquels sont régis par le Code canadien du travail.  Parfois. ces normes prévoient que durant le congé, l’employeur doit maintenir la rémunération du parent pendant un certain nombre de jours. À titre d’exemple, au Québec, à l’occasion de la naissance ou de l’adoption d’un enfant, la Loi sur les normes du travail prévoit un congé parental de cinq journées dont les deux premiers jours sont rémunérés. Ces normes peuvent également prévoir que l’employeur doit maintenir sa contribution aux régimes d’assurance-salaire et de pensions pendant l’absence en autant que l’employée contribue sa part.

Par ailleurs, à l’heure actuelle, les prestations de maternité et les prestations parentales sont versées en vertu du régime fédéral créé par la Loi sur l’assurance-emploi (LAE).

1.1  L’historique législatif

En 1971, la Loi sur l’assurance-chômage prévoyait un total de 15 semaines de prestations de maternité que les femmes devaient prendre dans les 8 semaines précédant et dans les 6 semaines suivant la semaine de leur accouchement.
À partir de 1971, la Loi sur l’assurance-chômage (LAC) prévoyait un total de 15 semaines de prestations de maternité que les femmes devaient prendre dans les 8 semaines précédant et dans les 6 semaines suivant la semaine de leur accouchement. En 1975, les femmes ont acquis le droit de recevoir ces prestations n’importe quand dans la période entourant leur accouchement.

En 1983, la Loi sur l’assurance-chômage a été amendée pour prévoir 15 semaines de prestations « parentales » pour l’un ou l’autre parent qui adopte un enfant. En 1990, dans le sillon de l’affaire Schacter,
 la Loi a été amendée de nouveau pour prévoir que 10 semaines de prestations « parentales » sont disponibles au père ou à la mère, adoptif ou biologique. 

Depuis 2001, ces prestations parentales sont disponibles pendant une période de 35 semaines. Après le délai de carence de 2 semaines, avec les 15 semaines de prestations de maternité, les deux parents peuvent partager un total de 50 semaines de prestations dans le cas d’une naissance et de 35 semaines dans le cas d’une adoption.

1.2  Le régime actuel 

Aujourd’hui, pour être admissible aux prestations de maternité et aux prestations parentales, une personne doit avoir accumulé 600 heures d'emploi assurable au cours de la dernière année.

Aujourd’hui, pour être admissible aux prestations de maternité et aux prestations parentales, une personne doit avoir accumulé 600 heures d'emploi assurable au cours des 52 semaines précédant la date de sa demande. Le fait d’avoir détenu un emploi assurable et ce, dans l’année précédant la demande de prestations, est donc la porte d’entrée aux prestations de maternité et aux prestations parentales. Contrairement au seuil d’admissibilité pour les prestations d’assurance-emploi ordinaires qui varie selon le taux du chômage de la région, le seuil d’admissibilité aux prestations de maternité et aux prestations parentales est le même – 600 heures – partout au Canada.

Au-delà de l’admissibilité aux prestations de maternité et aux prestations parentales, la question du montant des prestations que la personne aura le droit de toucher est également importante. Le calcul du montant des prestations se fait sur la base du revenu des dernières 14 à 26 semaines dans l’année de référence.
 Il est donc possible pour une personne d’être admissible au programme mais de recevoir des prestations de 0$, par exemple, dans le cas d’une travailleuse saisonnière. 

Comme pour les prestations ordinaires, les prestations de maternité et les prestations parentales sont équivalentes à 55 % du revenu assurable. Le revenu maximum assurable est de 39 000$/année. La prestation hebdomadaire maximale est donc de 412,50 $. Les prestations sont imposables. Un délai de carence de deux semaines sans prestations est imposé à l’un des deux parents, presque toujours la mère. Pour pallier à l’absence de revenu pendant le délai de carence, le Québec offre une allocation de maternité de 360$ aux mères dont le revenu familial annuel est inférieur à 55 000$.  

Certains employeurs décident de maintenir le revenu de la mère durant le délai de carence. Surtout dans les milieux de travail syndiqués du secteur public, certains employeurs offrent aussi des versements complémentaires pour combler jusqu’à 95% du revenu antérieur durant la période où une personne est admissible aux prestations de maternité et aux prestations parentales. Richard Shillington estime que 24% des mères qui reçoivent des prestations de maternité reçoivent également une forme de prestations complémentaires de la part de leur employeur.
 Toutefois, dans le contexte du marché du travail en général, la très vaste majorité des femmes ne peuvent pas compter sur des prestations complémentaires de la part de leur employeur.

1.3  Les origines de la lutte pour les prestations de maternité

Le droit des femmes à recevoir des prestations de maternité tire ses origines de la lutte des travailleuses enceintes en chômage pour le droit à l’assurance-chômage au même titre que les autres travailleurs.

Le droit des femmes à recevoir des prestations de maternité tire ses origines de la lutte des travailleuses enceintes en chômage pour le droit à l’assurance-chômage au même titre que les autres travailleurs .  En effet, la revendication initiale des femmes était simplement l’égalité de traitement des travailleuses enceintes au sein du régime d’assurance-chômage. Pour avoir droit à l’assurance-chômage, ces travailleuses devaient remettre en question l’idéologie dominante selon laquelle les femmes enceintes n’avaient pas de place sur le marché du travail, car, par définition, une femme enceinte ne pouvait être considérée comme étant disponible au travail.
 

À cette époque, il n’y avait pas de protection contre le congédiement à cause de la grossesse, ce qui avait pour effet de gonfler considérablement le nombre de femmes enceintes en chômage. À la fin des années 60, la question de la protection de l’emploi pendant la grossesse et immédiatement après l’accouchement a été soulevée devant la Commission royale sur le statut de la femme. Écrit Ann Porter :

[notre traduction] On a constaté qu’il y avait une préoccupation relativement au fait que les femmes enceintes ne bénéficiaient d’aucune sécurité d’emploi, qu’aussitôt qu’elles n’étaient plus capables de travailler, plusieurs d’entre elles étaient obligées de quitter leur emploi et que les femmes jouissaient rarement d’une forme de remplacement du revenu pendant la période de la maternité. (2003: 85) 

D’ailleurs, les débats entourant l’octroi des premières prestations de maternité tournaient autour du droit des femmes de continuer ou de retourner au travail et de ne pas prendre congé.

Suite à cette première bataille pour l’égalité du traitement (égalité formelle), l’obtention de prestations de maternité représente le résultat d’une campagne  pour des programmes qui répondent aux besoins spécifiques des femmes concernant la grossesse et la maternité (égalité réelle). La reconnaissance du droit des travailleuses assurées en vertu de la LAE à des prestations lors d’un congé de maternité était le fruit d’une alliance dynamique formée entre le mouvement des femmes et les féministes du mouvement syndical à la fin des années 1960 et au début des années 1970.

1.4  La signification de nos acquis
Au plan idéologique, la reconnaissance des travailleuses enceintes au sein du régime d’assurance-chômage incarnait un changement significatif dans la façon que la société considérait les femmes enceintes et aussi, les femmes en général. Le fait que les travailleuses enceintes puissent être considérées comme étant admissibles au régime d’assurance-chômage (même si les conditions qui leur étaient imposées étaient plus onéreuses) constituait une victoire importante pour les femmes. Dorénavant, le fait d’être enceinte ou de devenir mère n’emportait plus une présomption d’inaptitude au travail. Cette reconnaissance annonçait le déclin de l’idéologie dominante du début du siècle voulant que les femmes devaient se marier et travailler à temps plein à la maison. 

Dorénavant, le fait d’être enceinte ou de devenir mère n’emportait plus une présomption d’inaptitude au travail.

Dans la mesure où les employeurs contribuent à la Caisse d’assurance-emploi, les prestations de maternité et les prestations parentales représentent une certaine socialisation d’une partie du coût d’avoir des enfants. En 2004, les travailleuses et travailleurs cotisent à raison de 1,98% de leur salaire, alors que les employeurs paient 1,4 fois ce montant ou en d’autres termes, 2,77% de leur masse salariale assurable.

De plus, les prestations du régime d’assurance-emploi constituent des prestations de plein droit (rights-based benefits), par opposition à des prestations en cas de besoin (needs-based benefits) comme l’aide sociale qui stigmatisent leurs bénéficiaires et les assujettissent à des jugements moraux arbitraires concernant leur « dépendance ».
 Les prestations de maternité et les prestations parentales versées en vertu de la LAE représentent donc une percée pour les femmes, car elles s’insèrent dans un programme social typiquement associé aux hommes et ce, avec tous les avantages que cela comporte.

2.  LES CRITIQUES FÉMINISTES DU RÉGIME ACTUEL

Malgré sa contribution positive très significative à la vie de certaines femmes qui tentent de combiner le travail rémunéré au fait d’avoir des enfants, le régime d’assurance-chômage est loin d’être un régime universel. En 2003, au moins 35% des nouvelles mères n’avaient pas accès aux prestations de maternité.
 Les féministes, le mouvement syndical et d’autres acteurs sociaux ont une vision critique du régime actuel. 

2.1  Les effets d’exclusion des conditions d’admissibilité

Comme nous l’avons déjà souligné, les prestations de maternité et les prestations parentales ne sont disponibles qu’aux travailleuses titulaires d’un emploi assurable. À peu près la moitié des mères qui ne reçoivent pas de prestations de maternité est composée de femmes qui ne faisaient pas du travail rémunéré dans l’année précédant la naissance du bébé. Ces mères comprennent celles qui demeurent à la maison pour prendre soin d’autres enfants, les étudiantes et les mères prestataires de la sécurité du revenu. L’autre moitié des mères qui ne reçoivent pas de prestations de maternité sont des travailleuses autonomes ou encore, des travailleuses qui ne satisfont pas aux conditions d’admissibilité du régime d’assurance-emploi.
 

Depuis les modifications à la Loi sur l’assurance-emploi en 1996, l’écart entre les femmes et les hommes au chômage qui ont accès aux bénéfices de l’assurance-emploi a plus que doublé. 
En effet, même si elles détiennent un emploi assurable, beaucoup de mères ne peuvent satisfaire les conditions d’admissibilité à ces prestations. Une récente étude du Congrès canadien du travail sur l’accès au régime d’assurance-chômage en général fait ressortir le nombre élevé de chômeurs qui ne reçoivent pas de prestations d’assurance-emploi ainsi que le nombre encore plus élevé de chômeuses dans la même situation. Depuis les modifications à la Loi sur l’assurance-emploi en 1996, l’écart entre les femmes et les hommes au chômage qui ont accès aux bénéfices de l’assurance-chômage a plus que doublé. 

Tableau 1 : Pourcentage des chômeuses et chômeurs recevant des prestations d'assurance-emploi, Canada

	
	1994
	1996
	2001

	Hommes
	53
	45
	44

	Femmes
	49
	39
	33


Source:
CTC (2003). Note : ces données portent sur les prestations d’assurance-emploi ordinaires.

Pour les femmes les plus susceptibles d’avoir de jeunes enfants, soit celles âgées entre 25 et 44 ans, l’écart est encore plus béant). Et l’effet d’exclusion sur les travailleuses des « minorités visibles » est encore plus grand que pour les travailleuses non racisées.

En janvier 2001, l’exigence d’admissibilité aux prestations de maternité et les prestations parentales a été réduite de 700 à 600 heures de travail. Toutefois, cela réduit à peine  l’effet d’exclusion générale sur les femmes. 600 heures de travail représentent un peu plus que 11,5 heures/semaine pendant 52 semaines. Les mères qui travaillent 11,5 heures/semaine ou moins ou qui ne travaillent pas toute l’année ne peuvent rencontrer l’exigence du nombre d’heures nécessaires. Elles n’ont pas accès non plus à une prestation réduite, et ce, même si elles doivent obligatoirement verser des cotisations à la Caisse d’assurance-emploi. De  plus, compte tenu des règles pour calculer le niveau de prestation, souvent, celles qui sont admissibles mais qui ne travaillent pas à l’année longue n’auront pas droit à un niveau de prestation adéquat non plus.

Beaucoup d’auteurs ont documenté les effets d’exclusion des conditions d’admissibilité adoptées lors de la réforme de l’assurance-chômage en 1996 sur de nombreux groupes de femmes.
 Nous ne rentrons pas dans le détail de la description de ces mécanismes.

Par ailleurs, même s’il semble y avoir un large consensus dans la littérature savante concernant les effets discriminatoires envers les femmes des conditions d’admissibilité actuelles aux prestations de maternité et aux prestations parentales, à ce jour, la contestation judiciaire de ces dispositions n’a point eu de succès. 

Dans l’affaire Lesiuk, une infirmière du Manitoba contestait la décision de lui refuser des prestations d'assurance-emploi parce qu'elle n'avait pas accumulé le minimum de 700 heures exigé pour être admissible à ces prestations dans la région de Winnipeg. Son époux avait été muté à Winnipeg et elle l’avait suivi. Même si elle était enceinte de son deuxième enfant et que son médecin lui avait conseillé de ne pas travailler en raison des efforts physiques demandés par son emploi, on lui a aussi refusé des prestations de maladie et de maternité. Alors que le juge-arbitre donnait raison à Madame Lesiuk, la Cour d’appel fédérale a renversé sa décision.
 

De la même manière, dans l’affaire Miller, une travailleuse contestait le fait que les prestations de maternité et les prestations parentales qu’elle a reçues étaient déduites des prestations ordinaires auxquelles elle avait droit quand, à la suite de son congé de maternité et de son congé parental, elle s’est retrouvée en chômage. Encore une fois, la Cour d’appel fédérale ne voyait pas en cette situation la négation de son droit à l’égalité.
 Et dans l’affaire Périgny, la Cour fédérale d’appel a refusé de reconnaître les effets discriminatoires sur les femmes des conditions d’admissibilité plus strictes imposées aux « nouveaux arrivants » sur le marché du travail.

Et même quand elles sont admissibles aux prestations, il arrive que les femmes à revenu modeste ne peuvent se permettre de cesser le travail et vivre des prestations. En effet, le délai de carence de deux semaines ainsi que le faible taux des prestations (55%) représentent pour certaines travailleuses un niveau de privation économique qu’elles ne peuvent supporter très longtemps.

Finalement, les prestations parentales ne sont disponibles à la conjointe lesbienne (co-mère) que dans la mesure où la province reconnaît deux parents du même sexe. À titre d’exemple, en Nouveau-Brunswick, seuls les couples hétérosexuels et mariés peuvent adopter un enfant. La co-mère lesbienne d’un enfant n’est pas admissible aux prestations parentales.

2.2  Un bénéfice qui accentue le désavantage actuel de plusieurs mères

… le désavantage économique des femmes au sein du programme d’assurance-emploi est tributaire du fait que la loi ne tient pas compte de la pauvre qualité de leur travail rémunéré et de la somme importante de travail non rémunéré qu’elles effectuent au sein de la famille.

Le régime d’assurance-emploi a évolué en fonction du modèle d’un travailleur traditionnel masculin, c’est-à-dire le travailleur qui détient un emploi stable, à temps plein, à l’année longue et qui n’est pas obligé d’interrompre le travail pour prendre soin d’autres personnes comme c’est souvent le cas pour les femmes. Dans la mesure où les femmes sont sur-représentées dans le travail qui ne correspond pas à ce modèle standard masculin tel le travail intermittent, à temps partiel, saisonnier, occasionnel et sur appel, les effets néfastes de la réforme de 1996 sont plus grands sur elles, et ce, tant au plan de l’admissibilité que du niveau des prestations. Étant donné qu’elles sont souvent sur-représentées parmi les travailleuses effectuant un travail dit atypique, les travailleuses doublement désavantagées – entre autres les immigrantes, les travailleuses racialisées, les autochtones, celles vivant avec une déficience mentale ou physique, ainsi que celles ayant plusieurs jeunes enfants ou vivant dans une région ayant un taux élevé de chômage -- ressentent de façon encore plus aiguë les effets néfastes de la réforme.
 Bref, comme pour d’autres programmes de soutien du revenu et de revenu à la retraite, le désavantage économique des femmes au sein du programme d’assurance-emploi est tributaire du fait que la loi ne tient pas compte de la pauvre qualité de leur travail rémunéré et de la somme importante de travail non rémunéré qu’elles effectuent au sein de la famille.

Nitya Iyer a été l’une des premières auteures à documenter les effets discriminatoires des conditions d’admissibilité aux prestations de maternité et aux prestations parentales sur les femmes racialisées, immigrantes, autochtones et celles ayant une « déficience » physique ou mentale. Selon Iyer, les « bonnes mères » ayant accès aux prestations de maternité et aux prestations parentales sont surtout les travailleuses de la classe moyenne et de la classe aisée ou encore, celles dont le revenu du conjoint représente la source principale de revenu familial. Une étude statistique récente vient confirmer cette prétention).
  

Iyer conclut que :

[notre traduction] Les motifs d’exclusion enracinés dans la structure actuelle de ces prestations… fait en sorte que certaines travailleuses sont reconnues (et subventionnées) par la sphère publique en tant que celles qui portent et prodiguent des soins aux enfants, alors que le travail maternel d’autres travailleuses demeure privatisé et invisible. (1997: 177)

Le bilan des acquis des femmes doit tenir compte de comment le régime actuel accentue le désavantage existant de beaucoup de mères.

2.2  Les limites d’un modèle « assurantiel »
Dans un modèle « assurantiel » comme celui de l’assurance-emploi, des employeurs et des travailleuses et travailleurs versent des cotisations à un fonds. Ensuite, par exemple en cas de perte d’emploi, de maladie ou de maternité, les travailleuses et travailleurs peuvent demander des prestations qui sont versées à partir de ce fonds. L’admissibilité aux prestations dépend du fait d’avoir cotisé au fonds pendant la période de référence.

Les conditions d’admissibilité et la méthode de calcul des prestations d’un modèle « assurantiel » peuvent avoir pour effet, soit de renforcer les inégalités du marché du travail, soit de les amoindrir. À titre d’exemple, en 1996, le gouvernement a modifié la Loi sur l’assurance-chômage pour exiger comme condition d’admissibilité un certain nombre d’heures de travail assurable au lieu d’un certain nombre de semaines. Compte tenu du plus grand nombre de femmes occupant un emploi à temps partiel, cette modification a eu pour effet d’exclure davantage de femmes que d’hommes des prestations d’assurance-emploi, renforçant par le fait même l’inégalité économique des femmes. Si des mesures comme celle-ci étaient modifiées, le régime cessera d’accentuer les inégalités actuelles du marché du travail.

Un modèle assurantiel peut être plus ou moins inclusif et plus ou moins équitable, mais il ne rejoindra jamais les femmes qui n’ont pas travaillé dans la période avant la naissance ou l’adoption d’un enfant.

Toutefois, un modèle assurantiel peut être plus ou moins inclusif et plus ou moins équitable, mais il ne rejoindra jamais les femmes qui n’ont pas travaillé dans la période avant la naissance ou l’adoption d’un enfant. De plus, le fait que le montant des prestations est généralement fixé en fonction du revenu antérieur de la personne assurée fait qu’un modèle assurantiel a nécessairement tendance à reproduire les inégalités économiques existantes entre bénéficiaires. C’est pourquoi nos revendications politiques devraient comprendre non seulement un modèle assurantiel des prestations de maternité et des prestations parentales mais aussi des programmes universels de soutien visant l’ensemble des nouveaux parents.

Les programmes universels

En effet, dans certains programmes universels d’allocations de maternité ou d’allocations parentales, toutes les nouvelles mères ont droit aux allocations, peu importe leur attachement au marché du travail. À titre d’exemple, de 1988 à 1997, le Québec offrait une allocation de naissance universelle à tous les nouveaux parents.  Le montant était de 500$ pour un premier enfant, de 1 000$ pour un deuxième enfant et de 8 000$ (répartis sur cinq ans à raison de 1 600$ par année) pour chaque autre enfant.  Ce programme était réellement universel puisque les parents recevant des prestations de maternité et des prestations parentales du régime d’assurance-chômage y étaient également admissibles et l’admissibilité n’était pas en fonction du revenu.

Dans d’autres programmes, également de type universel, seules les mères qui ne sont pas admissibles à d’autres prestations sont admissibles. À titre d’illustration, la Suède offre une allocation « plancher » équivalente, en 2000, à 324$ par mois au parent inadmissible aux prestations de maternité et aux prestations parentales et ce, pendant 15 mois. La Finlande et l’Allemagne offrent également des indemnités universelles pour la maternité et la parentalité, en plus des prestations de maternité et des prestations parentales disponibles aux travailleuses et travailleurs.

Les programmes universels sont généralement financés à partir des fonds généraux de l’État. En principe, le montant des prestations est le même pour tout le monde. D’une part, le versement d’une allocation à toutes les nouvelles mères permet de tenir compte de la contribution sociétale de toute nouvelle mère. D’autre part, il permet de tenir compte aussi du fait que la plupart des femmes qui ne sont pas admissibles à l’assurance-emploi sont néanmoins des travailleuses potentielles qui rejoindront un jour le marché du travail ou ont déjà été, à un moment donné, des travailleuses actives sur le marché du travail.

Les programmes d’assistance

Dès lors que l’admissibilité à un programme est fonction du revenu (income-tested) plutôt qu’universel, il devient un programme d’assistance plutôt qu’un programme universel. À titre d’illustration, certains programmes de sécurité du revenu comme la Prestation fiscale canadienne pour enfants sont offerts seulement aux individus ou aux familles à faible ou à moyen revenu. Les programmes d’assistance sont nécessairement financés par les fonds généraux du gouvernement. 

Un programme d’assistance aura toujours le défaut d’exclure un certain nombre de femmes, principalement celles qui habitent avec un conjoint ayant un revenu moyen ou élevé.  Il ne reconnaît donc pas la contribution à la société que fait toute femme qui porte un enfant ou qui en prend soin.

Il est clair qu’une politique complète et équitable de soutien aux mères et aux parents (et aux jeunes enfants!) comprend nécessairement les deux types de programmes : un programme basé sur un modèle assurantiel qui vise à remplacer le revenu perdu de la mère (et de l’autre parent), plus un programme de soutien universel aux nouveaux parents. De plus, dans le cas des familles à faible revenu, un programme d’assistance est également nécessaire pour assurer un niveau de revenu raisonnable pendant la période où la mère (ou le père) ne peut pas travailler.

3. 
LE RÉGIME QUÉBÉCOIS D’ASSURANCE PARENTALE

Au Québec, dès la fin des années 1980, on constate que le régime fédéral actuel des congés parentaux « présente des insuffisances majeures et se fonde encore sur des conceptions traditionnelles qui font peser sur les femmes la plus grande partie des conséquences sociales, professionnelles et économiques de leurs maternités ».
 Une vaste mobilisation sociale se déploie autour de cette question. 

Fondé en 1990, le Regroupement pour un régime québécois d’assurance parentale représente plus d’un million de femmes et d’hommes et est composé de 16 organisations communautaires, féministes, familiales et syndicales. Grâce aux pressions du Regroupement, en 1997, le gouvernement du Québec a annoncé son intention de créer un régime québécois d’assurance parentale. En 2001, l’Assemblée nationale du Québec a adopté à l’unanimité la Loi sur l’assurance parentale.

3.1  Le modèle québécois
Le régime québécois comporte plusieurs avantages sur le régime fédéral, par exemple :  

· admissibilité des travailleuses et travailleurs autonomes;
Selon une option, le régime québécois offre 43 semaines de prestations équivalent à 75% du salaire.

· aucun délai de carence;  

· selon une option, 43 semaines de prestations équivalentes à 75% du salaire (15 semaines réservées à la mère biologique + 3 semaines réservées à l’autre parent + 25 semaines disponibles à l’un ou à l’autre parent);

· selon une autre option, 55 semaines dont les prestations des premières 30 semaines sont équivalentes à 70% du salaire et les dernières 25 semaines à 55% du salaire (18 semaines réservées à la mère biologique + 5 semaines réservées à l’autre parent + 32 semaines disponibles à l’un ou à l’autre parent);

· admissibilité à partir d’un revenu minimum de 2000$/année alors que pour être admissible au programme fédéral, il faut avoir accumulé 600 heures dans un emploi assurable;

· en 2003, un revenu maximal assurable de 53 500$ (indexé annuellement) plutôt que le plafond de 39 000$ de revenu assurable au niveau fédéral;

· méthode de calcul du montant des prestations plus favorable pour les travailleuses et travailleurs saisonniers ou occasionnels ainsi que pour les étudiantes et étudiants.

De plus, en vertu du Code civil du Québec, les co-mères lesbiennes sont admissibles aux prestations parentales au même titre que les pères.
En d’autres termes, tout en demeurant un modèle assurantiel, le régime québécois ne comporte pas autant d’effets discriminatoires et est beaucoup plus généreux que le régime actuel d’assurance-emploi. Ceci est possible entre autres parce que le gouvernement québécois compte contribuer à la Caisse d’assurance parentale pour financer une partie des prestations (comme le gouvernement fédéral a déjà contribué à la Caisse d’assurance-emploi).

3.2  Le refus de négocier du gouvernement fédéral

Si une province met sur pied un programme d’assurance parentale au moins équivalent au programme fédéral, la Loi sur l’assurance-emploi prévoit la possibilité de faire baisser le taux de cotisation à l’assurance-emploi des employeurs et travailleuses et travailleurs de cette province. Depuis 1997, le gouvernement québécois a tenté, sans succès, de négocier une entente à ce sujet pour permettre au Québec d’instaurer sa propre cotisation pour financer le régime québécois. L’échec des négociations fait en sorte que, plus de trois ans après son adoption à l’unanimité par l’Assemblée nationale, la Loi sur l’assurance parentale n’est pas encore en vigueur au Québec. 

3.3  La décision de la Cour d’appel du Québec 

Afin de forcer la main au gouvernement fédéral et d’obtenir une entente de financement de son programme d’assurance parentale, en 2002, dans un renvoi à la Cour d’appel du Québec (CAQ), le gouvernement du Québec a formulé quatre questions portant sur la compétence du gouvernement fédéral d’adopter des dispositions sur les prestations de maternité et les prestations parentales. Le Regroupement a appuyé le gouvernement dans la voie de la contestation judiciaire, sans toutefois se prononcer sur le fond de la question. Le 27 janvier 2004, la Cour d’appel a donné raison au gouvernement du Québec et a déclaré que les prestations de maternité et les prestations parentales sont de compétence provinciale. Le gouvernement fédéral a interjeté appel de la décision devant la Cour suprême du Canada. L’audition est fixée au 11 janvier 2005.

Dans le Renvoi, la Cour d’appel du Québec conclut que le Canada a une compétence limitée à l’assurance-chômage « au sens strict de l’expression » (par. 72). Pour suivre le raisonnement de la Cour, rappelons qu’en 1935, le Parlement canadien a adopté une première loi portant sur l'assurance-chômage. Cette Loi a été invalidée du fait qu'elle constituait « une assurance contre le chômage et qu'une telle assurance était une mesure sociale relevant de la compétence des provinces » (par. 8). En 1940, le gouvernement fédéral a obtenu alors le consentement des provinces pour ajouter l'assurance-chômage aux sujets qui sont de juridiction fédérale aux termes de la Constitution.   
Dans le Renvoi, la Cour d’appel statue que la modification constitutionnelle de 1940 :

…visait à permettre aux autorités fédérales de mettre en place un régime d’assurance contre la privation de revenus résultant d’une perte d’emploi pour des raisons économiques et non d’une interruption d’emploi pour des raisons reliées à des conditions personnelles. (par. 72) [nos soulignements].  

La Cour d’appel est d’avis que la privation de revenus reliée à la 

maternité ou au fait de devenir parent est plutôt reliée à une incapacité personnelle de travailler.
La Cour d’appel est d’avis que la privation de revenus reliée à la maternité ou au fait de devenir parent est plutôt reliée à une « incapacité personnelle de travailler » (par. 75). Toujours selon la Cour :

…. Il s'agit, de fait, de prestations de bien-être social à l'égard desquelles il est bien difficile d'associer une notion d'assurance qui suppose un fait générateur indépendant de la volonté du bénéficiaire.  On doit plutôt y voir une mesure d'aide à la famille et à l'enfance, donc une mesure d'aide sociale, au demeurant louable. (par. 75)

Décrites comme étant des mesures « de bien être ou de sécurité sociale intégrées à un régime d’assurance » (par. 48), les prestations de maternité et les prestations parentales relèvent, selon la décision de la Cour d’appel, de la compétence provinciale.

3.4  L’Entente Canada-Québec

Par ailleurs, au mois de mai 2004, dans le contexte des élections déclenchées par le Premier ministre Paul Martin, une entente de principe était enfin intervenue entre le gouvernement fédéral et le gouvernement du Québec. L’entente de principe stipule que les parties se donnent jusqu’au 1er février 2005 pour en arriver à une entente finale. On prévoit l’entrée en vigueur du Régime d’assurance parentale pour le 1er janvier 2006.  

Cependant, l’entente ne prévoit pas la méthode de calculer la réduction du taux de cotisation à l’assurance-emploi pour le Québec (soit le montant que le Québec pourra récupérer pour financer le Régime d’assurance parentale). En 1997, les négociations ont achoppé justement sur cette question.
 Par ailleurs, l’entente de principe prévoit que le gouvernement fédéral s’engage à : 

1. S’assurer que la méthodologie utilisée pour calculer la réduction du taux de cotisation à l’assurance-emploi résultant de la mise en oeuvre du Régime d’assurance parentale soit la même pour toute province ou territoire qui déciderait de mettre en place son propre régime.

2. S’assurer que les cotisations au programme d’assurance-emploi de personnes que ne résident pas au Québec ne soient pas affectées par la conclusion de l’entente finale.

....

4. S’assurer que la mise en place d’un régime dans une province ou un territoire sera neutre sur le plan des coûts pour le Canada.

De plus, au moment de rédiger de ce rapport, il semble qu’une fois les élections passées, le gouvernement fédéral pourrait reculer de nouveau. Ce dernier affirme maintenant que l’entente au sujet de la méthode de calculer la réduction du taux de cotisation au Québec se négociera selon les termes du jugement final de la Cour suprême.

4. L’APPRÉCIATION CRITIQUE DE LA DÉCISION DE LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC 

Jusqu’à présent, le cadre d’analyse des questions en litige dans le Renvoi est essentiellement celui du partage des compétences. Des arguments relatifs à l’égalité des femmes sont largement absents. De plus, la vision de la maternité véhiculée par la décision de la CAQ est démodée. Entre autres, ce raisonnement met de l’avant une vision de la maternité comme étant un choix  -- et donc, une responsabilité -- individuel. De plus, le même raisonnement repose sur une vision des femmes qui suppose une incompatibilité entre le rôle de mère et celui de travailleuse, entre le travail maternel et domestic des femmes et leur présence sur le marché du travail.

4.1  La maternité comme un choix individuel

La Cour d’appel caractérise le fait de porter, de donner naissance, d’adopter ou de prendre soin d’un jeune enfant comme étant une « condition personnelle », qui occasionne une « incapacité personnelle de travailler ».
 Par ailleurs, l’assurance-chômage est censée être un régime d'assurance contre la perte d'un emploi pour des « raisons économiques » et non contre des raisons reliées à des conditions personnelles.
 Selon la décision de la Cour d’appel, la notion d’assurance « suppose un fait générateur indépendant de la volonté du bénéficiaire » tandis que le fait d’avoir un enfant suppose un choix personnel et individuel de la part de la femme. 
 

Cette vision de la maternité rappelle, entres autres, le raisonnement de la Cour suprême en 1978 dans l’arrêt Bliss (où la Cour suprême avait décidé que la discrimination sur la base de la grossesse ne constituait pas la discrimination sexuelle). L’idée générale était : 

[notre traduction]… que la grossesse était un acte volontaire et une affaire privée, l’implication étant que les femmes devraient assumer la responsabilité de leurs gestes au lieu de faire appel à des prestations de l’État…(Porter 2003 : 136)

Comme l’explique le mémoire du FAEJ dans l’affaire Miller :

« Il est faux de prétendre que les femmes « choisissent » de donner naissance aux enfants et d’en prendre soin dans la société canadienne moderne … »

[notre traduction] Il est faux de prétendre que les femmes « choisissent » de donner naissance aux enfants et d’en prendre soin dans la société canadienne moderne, que ce sont leurs « choix » qui les privent des prestations d’assurance-emploi… Seules les femmes portent des enfants. De plus, tant au plan historique que dans la société contemporaine, les femmes assument de façon disproportionnée les charges et les responsabilités d’élever les enfants. La division sexée du travail domestique non-rémunéré a comme conséquence que les femmes exécutent la part de lion des tâches domestiques et des soins aux autres…. [Citations omises] (Ursel et Rasmussen 2002, par. 30)

De plus, dans le contexte d’une vision où les femmes ont des enfants de leur plein gré, il paraît normal que les femmes qui font ce choix en assument les conséquences. La notion de responsabilité sociale pour les enfants est étrangère à la vision de la maternité comme étant un choix strictement personnel et individuel. Une telle vision de la maternité a donc pour effet d’occulter les bénéfices que la société entière tire du travail des mères (et jusqu’à un degré moindre, des pères) auprès de leurs enfants et de nier la responsabilité sociale pour le travail qui consiste à porter et à élever des enfants. 

4.2  Mère ou travailleuse… mais pas les deux!

Dans le Renvoi, la Cour d’appel met beaucoup l’accent sur la recherche de l’intention des constituants lors de l’adoption du paragraphe 91(2A) de l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique. Cependant, à l’époque de l’adoption de la Loi sur l’assurance-chômage en 1940, de façon générale, les législateurs ne concevaient pas que les femmes puissent être à la fois des travailleuses et des mères. Étant donné que l’on prenait pour acquis que la plupart des femmes étaient à la charge de leur père ou de leur mari, à l’origine, la façon principale que l’assurance-chômage touchait les femmes était par le biais des allocations supplémentaires pour les personnes à charge.

Or, le fait de caractériser les prestations de maternité et les prestations parentales comme étant une « mesure d'aide à la famille et à l'enfance, donc une mesure d'aide sociale » (par. 75) ou encore, des « mesures de bien-être ou de sécurité sociale » (par. 48) les dissocie du monde du travail et du statut de travailleuse des mères qui sont admissibles à les recevoir. En ce faisant, la CAQ fait revivre une vieille vision des femmes à l’intérieur de laquelle la mère ne peut co-exister avec la travailleuse. De plus, dans un modèle où une femme ne peut être travailleuse et mère à la fois, dès qu’elle devient enceinte, elle est, par le fait même, économiquement et socialement dépendante.

5.  LES QUESTIONS EN LITIGE DEVANT LA COUR SUPRÊME

La décision de la Cour suprême pourrait très bien poser des balises historiques pour l’intervention fédérale en matière sociale et en matière d’égalité des femmes. Au Canada, les féministes perçoivent l’enjeu de la cause comme étant très important à la fois pour les femmes et pour la lutte contre la pauvreté en général. Suite à la décision de la CAQ, une coalition de féministes canadiennes fonde le Network on Women’s Social and Economic Rights, entre autres dans le but de faire pression sur le gouvernement fédéral de faire appel de la décision de la CAQ. Les mémoires déposés à la Cour suprême par les Procureurs généraux du Canada et du Québec donnent une idée des questions soulevées dans cette affaire. Les Procureurs généraux de Terre-Neuve et Labrador et du Nouveau-Brunswick feront également des représentations à la Cour suprême dans cette affaire.

5.1  L’argumentation du Procureur général du Canada  

Le Procureur général du Canada incite la Cour suprême à prendre une approche globale aux questions constitutionnelles qui sont en litige. Il identifie l’objet des prestations de maternité et des prestations parentales comme étant de :

…permettre aux femmes enceintes assurées et aux parents assurés qui répondent aux conditions d’application de la Loi de recevoir temporairement des prestations pour remplacer la perte de leur revenu d’emploi occasionnée par la naissance d’un enfant ou de soins à prodiguer à un jeune enfant. (par.25)

Le Procureur général du Canada énumère la liste des raisons donnant ouverture au versement des prestations d’assurance-emploi qui ne sont pas strictement reliées aux pertes de revenu d’emploi « involontaires » ou dues à « des raisons économiques ». Ces raisons incluent la maladie, la quarantaine, l’assignation comme juré, certains types de formation, la pêche saisonnière, le travail partagé, le fait de suivre son époux ou son épouse, les départs volontaires pour des raisons valables de même que, jusqu’en 1993, les départs volontaires sans cause valable (avec une période d’exclusion des prestations d’un certain nombre de semaines). 

« …le fait de laisser temporairement son emploi pour donner naissance à un enfant ou prodiguer des soins à un enfant constitue une raison valable donnant ouverture au versement de prestations d’assurance-emploi ».

Dans ce contexte et compte tenu de l’évolution de la société canadienne depuis 1940 et notamment de la place des femmes sur le marché du travail, ainsi que des décisions des tribunaux au sujet du droit à l’égalité, plaide le Procureur général, le Parlement a considéré que « …le fait de laisser temporairement son emploi pour donner naissance à un enfant ou prodiguer des soins à un enfant constituait une raison valable donnant ouverture au versement de prestations d’assurance-emploi » (par.2). De plus, il signale que ces prestations ne sont disponibles qu’aux femmes enceintes assurées ainsi qu’aux parents assurés qui paient des cotisations statutaires requises et rencontrent les conditions d’admissibilité, ce qui les éloigne considérablement d’une mesure de bien-être et de sécurité sociale destinée à soutenir les jeunes familles.

Selon le Procureur général du Canada, les mesures de bien-être ou de sécurité sociale pour réduire la pauvreté ne relèvent pas de la compétence exclusive de l’un ou de l’autre des ordres de gouvernement. Celles-ci constitueraient des sujets diffus comme la culture, la santé et l’environnement sur lesquels il peut y avoir chevauchement entre les lois

provinciales et fédérales (par. 74).
Le Procureur général du Canada conclut que même si la Cour est d’avis que l’objet véritable des dispositions portant sur les prestations de maternité et les prestations parentales ne relèvent pas de la compétence du Parlement en matière d’assurance-chômage, elle doit malgré tout maintenir ces dispositions parce qu’elles font partie d’un régime législatif valide et sont suffisamment intégrées à ce régime. En d’autres termes, notamment à la lumière du droit à l’égalité, les prestations de maternité et les prestations parentales complètent plutôt qu’outrepassent la couverture du régime d’assurance-emploi. 

De façon générale, l’argumentation du Procureur général du Canada est basée sur une interprétation dynamique et évolutive de la compétence du Parlement concernant le domaine de l’assurance-chômage. Il invite la Cour suprême à adopter cette approche entre autres parce qu’elle permettra de maintenir la protection actuelle accordée aux femmes assurées qui sont enceintes de même qu’aux parents de nouveau-nés ou d’enfants nouvellement adoptés, assurés aux termes de la LAE. 

5.2  L’argumentation du Procureur général du Québec 
Pour sa part, le Procureur général du Québec identifie l’objet des prestations de maternité et des prestations parentales comme étant de permettre aux parents de prendre soin de leur enfant. Selon lui, cet objet est tout à fait distinct de celui de la LAE qui « … permet d’instaurer un régime d’assurance contre le risque de chômage » (par. 7). Par conséquent, il conclut que les prestations de maternité et les prestations parentales sont « exorbitantes » du régime général de la LAE.

« …ces prestations sont des mesures sociales qui se sont greffées par défaut au véhicule de l’assurance-chômage ».

Le procureur général du Québec admet volontiers que les prestations de maternité et les prestations parentales ont pour objet de répondre à « des besoins légitimes découlant notamment de l’arrivée massive des femmes sur le marché du travail ». Cependant, selon lui, « il est tout aussi incontestable que ces prestations sont des mesures sociales qui se sont greffées par défaut au véhicule de l’assurance-chômage » (par. 48).

Le Procureur général du Québec plaide donc qu’à titre de mesures à caractère social, les prestations de maternité et les prestations parentales relèvent de la compétence exclusive des provinces sur la propriété et les droits civils ou sur les matières de nature locale ou privée, aux termes des paragraphes 92(13) or 92 (16) de la Constitution.
Plus particulièrement, selon le Procureur général du Québec, la protection contre le risque de la perte d’emploi, le caractère involontaire de la perte d’emploi, et la disponibilité à obtenir un emploi représentent des éléments fondamentaux du régime d’assurance-chômage. Selon lui, les prestations de maternité et les prestations parentales sont accordées à des travailleurs « qui quittent volontairement et pour un temps déterminé leur emploi. L’élément de risque assurable est absent… ». Ces prestations sont donc incompatibles avec un régime d’assurance-chômage. Il souligne, d’ailleurs, le fait que dans des pays tels la Suède, l’Allemagne et le Royaume-Uni, des prestations de maternité sont prévues dans le cadre d’un régime général de sécurité sociale et non dans le cadre d’un régime d’assurance-chômage.

Contrairement au Procureur général du Canada, selon le Procureur général du Québec, les compétences du Parlement fédéral en matière d’affaires sociales se limitent strictement aux domaines de l’assurance-chômage et des pensions de vieillesse.
Dans les conclusions de son mémoire, le Procureur général du Québec réitère qu’il ne vise pas à remettre en question l’opportunité des prestations de maternité et des prestations parentales, bien au contraire. Sa prétention est plutôt :  

…qu’il appartient aux provinces de mettre en place un régime de prestations de maternité et de prestations parentales qui respecte les droits à l’égalité et qui améliore la situation des familles en permettant aux travailleuses et aux travailleurs qui désirent avoir des enfants d’en prendre soin lors de la naissance ou de l’adoption. (par. 99)
5.3  L’argumentation du Congrès du travail du Canada

Selon le Congrès canadien du travail (CTC), le gouvernement fédéral a pleine compétence pour mettre sur pied un régime d’assurance emploi qui inclut des prestations en cas de perte d’emploi découlant de la grossesse ou de l’obligation de prendre soin d’un enfant. Mais il s’empresse d’ajouter que selon lui, les prestations de maternité et les prestations parentales relèvent à la fois de juridiction provinciale et de juridiction fédérale. Par conséquent, au plan constitutionnel, rien n’empêche une province de mettre sur pied son propre régime de prestations de maternité et de prestations parentales. Une fois cette toile de fond établie, le CTC renchérit sur les arguments du gouvernement fédéral en mettant l’accent sur la place qui doit être faite aux arguments basés sur le droit à l’égalité des femmes.

Par exemple, le CTC critique la séparation artificielle faite par la Cour d’appel du Québec entre la perte d’un emploi pour des raisons « économiques » et celle qui survient en raison de la grossesse ou de l’obligation de prendre soin d’un enfant. Le CTC dresse un portrait de l’évolution de la famille nucléaire dans les années 1940 : arrivée massive des femmes sur le marché du travail, nécessité pour les deux parents de concilier travail rémunéré et famille, coût important associé à la perte du revenu d’un parent lors de l’arrivée d’un enfant, augmentation du nombre de familles monoparentales, rôle proportionnellement plus grand des femmes lorsqu’il s’agit de porter et d’élever des enfants et ainsi de suite. 

Les arguments basés sur le droit à l’égalité doivent donc conditionner l’interprétation du terme « l’assurance-chômage ».
Il considère que dans la société contemporaine, est désuète une vision dans laquelle «[notre traduction] …la grossesse et la parentalité sont perçues comme étant des questions strictement privées et personnelles qui existent en dehors du monde du travail et de l’économie ».
 Selon le CTC, le constat de cette nouvelle réalité de la mère/travailleuse et du travailleur/père implique la reconnaissance au gouvernement fédéral du pouvoir d’adapter l’assurance-emploi en conséquence. Et ce, peu importe si les hommes qui se sont entendus en 1940 pour inclure l’assurance-chômage dans la liste des sujets qui sont de juridiction fédérale l’avaient envisagé ou non.

De façon globale, le CTC souligne que le droit à l’égalité des femmes et des parents de jeunes enfants qui est inscrit à la Charte canadienne fait partie de la Constitution au même titre que le par. 91(2A), qui établit le pouvoir du gouvernement fédéral de légiférer dans le domaine de  l’assurance-chômage. Les arguments basés sur le droit à l’égalité doivent donc conditionner l’interprétation du terme « l’assurance-chômage ». Ces arguments militent pour une interprétation voulant que le gouvernement fédéral peut inclure dans les prestations d’assurance-emploi des prestations de maternité et des prestations parentales sans dépasser son champ de compétence.

5.4  Les répercussions potentielles de la décision de la Cour suprême
Si la Cour suprême du Canada est d’avis que la compétence concernant les prestations de maternité et les prestations parentales revient exclusivement aux gouvernements provinciaux, cela signifie la fin du régime fédéral actuel. Selon Ruth Rose, le gouvernement fédéral :

… va retirer ce genre de bénéfice du régime d’assurance-emploi et baisser le taux de cotisation en conséquence, laissant la place aux provinces pour mettre sur pied leurs propres régimes.

Mais...  De combien va-t-il baisser le taux de cotisation?  Voici le litige d’origine entre Québec et Ottawa. Et comment les autres provinces vont-elles réagir?  Certaines – ou toutes – pourraient vouloir confier cette responsabilité au fédéral comme elles l’ont fait dans le cas du Régime de pensions du Canada.  D’autres pourraient vouloir créer leur propre programme comme le Québec le fait. (2004 : 1)
Si la Cour suprême du Canada est d’avis que la compétence concernant les prestations de maternité et les prestations parentales revient exclusivement aux gouvernements provinciaux, cela signifie la fin du régime fédéral actuel.

Le gouvernement provincial qui désire mettre sur pied un programme d’assurance parentale devra en outre mettre sur pied un mécanisme de perception des cotisations d’assurance parentale directement auprès des employeurs. Sauf entente avec le gouvernement fédéral, il ne pourra pas superposer les cotisations d’assurance parentale sur les cotisations d’assurance-emploi, comme le gouvernement fédéral le fait effectivement à l’heure actuelle. Ainsi, les arguments relatifs au partage des compétences ont un grand impact sur le mécanisme de financement des prestations de maternité et des prestations parentales.

Les féministes ailleurs au Canada s’entendent à l’effet que, dans à peu près toutes les autres provinces, les gouvernements provinciaux risquent de réviser à la baisse les prestations présentement disponibles aux mères travailleuses en vertu de la LAE. 

Finalement, si la Cour suprême décide que les prestations de maternité et les prestations parentales sont de juridiction provinciale, fort probablement, les nouvelles prestations de compassion disponibles en vertu de la LAE seraient également considérées comme étant de juridiction provinciale. À ce moment là, leur sort sera déterminé par la volonté politique et par la mobilisation dans chaque province.
 

6.
POUR UN RESPECT DES DROITS HIMAINS DES FEMMES
Indépendamment de la décision de la Cour suprême, un jour, les travailleuses québécoises auront probablement droit à des prestations adéquates de maternité et des prestations parentales en vertu du régime d’assurance parentale du Québec. Par contre, la décision de la Cour suprême pourrait être lourde de conséquences pour les travailleuses dans le reste du Canada. En effet, il y a lieu de craindre que de nombreux gouvernements provinciaux auront des réticences à mettre en place des programmes équivalents ou meilleurs que le régime fédéral actuel. Quel serait donc l’impact de la décision de la Cour suprême sur les droits à l’égalité et autres droits humains des travailleuses canadiennes?

Comment la question du revenu pendant les congés de maternité et les congés parentaux s’insère-t-elle dans le cadre de la Charte canadienne, des lois portant sur les droits de la personne et dans le droit international?

6.1  Maladie, prestations de maternité et discrimination 

Le gouvernement fédéral a mis sur pied un programme de prestations en cas de chômage, de maladie ainsi qu’en cas de quarantaine, d’assignation comme juré, de pêche saisonnière, de départ volontaire pour une raison valable, de travail partagé, lors de certains types de formation ou lorsqu’on doit suivre son époux ou son épouse pour divers autres motifs. Compte tenu du droit à l’égalité garanti au par. 15(1) de la Charte canadienne, on pourrait prétendre que le gouvernement fédéral ne peut dès lors exclure des bénéfices de son programme les mères et pères qui doivent s’absenter de leur travail à cause d’une grossesse, de l’accouchement ou pour prendre soin d’un nouvel enfant. Cet argument est basé sur une comparaison entre la perte des revenus d’emploi lié au chômage (ou la maladie, par exemple) et la perte des revenus d’emploi lié aux nouvelles responsabilités parentales.

Dans l’affaire Brooks, décidée par la Cour suprême en 1989, des femmes enceintes contestaient leur exclusion d’un régime d'assurance collective du supermarché Canada Safeway.
 Le régime d’assurance en question comportait des prestations hebdomadaires en cas de perte de salaire pour cause de maladie ou d'accident. Toutefois, pendant les derniers mois de la grossesse, les femmes n’étaient pas admissibles à ces prestations, peu importe si leur maladie ou accident était relié ou non à leur grossesse. 

Les avocats de Safeway ont soutenu que, « comme la grossesse n'est « ni une maladie, ni un accident », point n'était besoin de l'inclure dans un régime d'assurance maladie et accidents ». Ils ont aussi argumenté que, compte tenu que la grossesse est « un état voulu », « comme les autres formes d'absence volontaire, elle ne saurait faire l'objet de prestations » dans le cadre d’un programme d’assurance. 

« …on ne saurait, à proprement parler, qualifier la grossesse de maladie ou d'accident. C'est cependant un motif de santé suffisant pour ne pas se présenter au travail et, à ce titre, il n'aurait pas dû être exclu du régime de Safeway. »

Le juge en chef de la Cour suprême Brian Dickson a répondu à ces arguments de la façon suivante:

…Je suis tout à fait d'accord qu'on ne saurait, à proprement parler, qualifier la grossesse de maladie ou d'accident. C'est cependant un motif de santé suffisant pour ne pas se présenter au travail et, à ce titre, il n'aurait pas dû être exclu du régime de Safeway. … Il va sans dire que la grossesse a une importance primordiale dans notre société. De fait, son importance en rend la description difficile….Si l'état de santé lié à la procréation ne constitue pas un motif légitime de s'absenter du travail, il est difficile d'en imaginer un autre. … (pages 1237-1238)

La Cour a cru opportun de souligner que le régime de Safeway serait considéré comme discriminatoire même s'il n'excluait pas l'indemnisation des maladies et des accidents qui n'avaient pas de rapport avec la grossesse. Il suffisait que le régime exclue l'indemnisation pour la grossesse : 

     … Il est incontestable que tous les membres de la société profitent de la procréation. Le régime de Safeway fait cependant porter un des principaux coûts de la procréation à un seul groupe dans la société: les femmes enceintes. Donc, en faisant une distinction entre la grossesse et toutes les autres raisons de santé pour ne pas travailler, le régime impose un désavantage injuste aux femmes enceintes…. (pp1237-1238)

À la lumière de la décision dans l’affaire Brooks, on peut donc prétendre que dans la mesure où le gouvernement fédéral verse des prestations en cas de maladie, il doit aussi verser des prestations à la fin de la grossesse et pendant un certain temps durant la période post-natale. L’historique des prestations de maternité appuie cette analogie avec la maladie, car, rappelons-le, les prestations de maternité ont d’abord été octroyées pendant la période durant laquelle les travailleuses enceintes étaient réputées ne pas être disponibles au travail, soit durant les huit semaines précédant et les six semaines suivant la date prévue de l’accouchement.
 

Dans la mesure où il y a un certain lien entre, par exemple, les prestations de maternité et une présumée incapacité de travailler, le droit à l’égalité fournit un argument solide pour s’opposer à ce que les prestations de maternité soient retranchées de la LAE. En effet, le droit à l’égalité crée une obligation d’adapter les prestations d’un régime d’assurance (privé ou public) aux personnes assurées qui, en raison du fait qu’elles portent et prennent soin de jeunes enfants, perdent leur revenu d’emploi.

Par ailleurs, une analyse strictement comparative entre les prestations de maternité et les prestations parentales et d’autres types de prestations évite la question plus fondamentale d’une obligation positive pour le gouvernement de poser des gestes concrets pour respecter la garantie d’égalité du par. 15(1) de la Charte canadienne.

6.2  Le gouvernement est-il obligé de fournir un mécanisme de remplacement de revenu aux nouvelles mères (et aux nouveaux pères)?

En 1989, dans l’affaire Brooks, le juge en chef Dickson de la Cour suprême a déclaré que « celles qui donnent naissance à des enfants et favorisent ainsi l'ensemble de la société ne devraient pas en subir un désavantage économique ou social ». En même temps, il a émis l’opinion qu’il était « … injuste d'imposer tous les coûts de la grossesse à une seule moitié de la population ». Nous sommes entièrement d’accord! Par ailleurs, qu’est ce qui oblige les employeurs et le gouvernement à faire en sorte que celles qui donnent naissance à des enfants et qui les élèvent ne subissent pas de désavantage économique et social?

Jusqu’à maintenant, la Cour suprême a toujours reculé devant l’occasion de reconnaître une obligation positive de remédier au désavantage existant des femmes et d’autres groupes minoritaires. Elle s’est contentée de déclarer que lorsque le gouvernement intervient dans un domaine, il ne peut intervenir de façon discriminatoire. Ses décisions les plus récentes ont tendance à restreindre et non pas à ouvrir le champ d’application du droit à l’égalité.
 Cependant, des arguments existent pour soutenir la proposition que le droit à l’égalité garanti par la Charte canadienne crée une obligation pour le gouvernement de mettre sur pied un programme de prestations de maternité et de prestations parentales.

La question des prestations de maternité et les prestations parentales a plus d’impact sur les femmes que sur les hommes. Seules les femmes portent et donnent naissance à des enfants. La mère demeure le parent le plus susceptible de s’absenter de son emploi pour prendre soin d’un enfant.

De façon générale, la question des prestations de maternité et les prestations parentales ont plus d’impact sur les femmes que sur les hommes. Seules les femmes portent et donnent naissance à des enfants. 100 pour cent des bénéficiaires des prestations de maternité sont donc des femmes. De plus, historiquement et actuellement, dans la vaste majorité des familles canadiennes et québécoises, la mère assume la majeure partie des responsabilités parentales. La mère demeure le parent le plus susceptible de s’absenter de son emploi pour prendre soin d’un ou des enfants. La très vaste majorité des bénéficiaires des prestations parentales sont des femmes. À titre d’illustration, en 2003, la proportion de pères ayant fait une demande de prestations pour congé parental ou qui avaient l’intention de le faire a atteint un niveau record de 11,1 pour cent.

Au plan économique, le rôle des mères auprès de leurs enfants est lourd de conséquence sur celles-ci. Les travailleuses mères sont désavantagées au plan économique et ce, lorsqu’on les compare aux travailleuses sans responsabilité parentale et encore plus, lorsqu’on les compare aux travailleurs, y compris aux travailleurs pères. Au sujet de l’ampleur du désavantage économique des mères travailleuses, dans l’affaire Miller, les procureures du FAEJ rapportaient que : 

« …les gains des femmes ayant des enfants sont significativement moins élevés que les femmes sans attaches familiales. »  
[notre traduction] …L’ampleur du désavantage a été chiffrée comme pouvant aller jusqu’à une réduction de 57 pour cent des gains anticipés à vie dans des juridictions comme les États-Unis, le Royaume Unie et l’Allemagne. Des statistiques comparables n’existent pas au Canada, mais les données disponibles indiquent que les gains des femmes ayant des enfants sont significativement moins élevés que les femmes sans attaches familiales.  [Références omises] (LEAF 2002, par. 26)

L’absence ou même, l’insuffisance de prestations de maternité et de prestations parentales aura donc un impact beaucoup plus grand sur les femmes que sur les hommes, et renforcera le désavantage existant de celles-ci.

Le droit international des droits de la personne soutient également la position voulant que le droit à l’égalité des femmes (et des pères de jeunes enfants) oblige le gouvernement à mettre sur pied un programme de remplacement de revenu pendant les congés de maternité et les congés parentaux.
 Par exemple, l’article 11 (2) de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEFDEF) se lit :

2. Afin de prévenir la discrimination à l'égard des femmes en raison de leur mariage ou de leur maternité et de garantir leur droit effectif au travail, les Etats parties s'engagent à prendre des mesures appropriées ayant pour objet : 

… 

b) D'instituer l'octroi de congés de maternité payés ou ouvrant droit à des prestations sociales comparables, avec la garantie du maintien de l'emploi antérieur, des droits d'ancienneté et des avantages sociaux; …

L’Article 10 de la Pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) se lit : 

Les États parties au présent Pacte reconnaissent que: 

1. Une protection et une assistance aussi larges que possible doivent être accordées à la famille, qui est l'élément naturel et fondamental de la société, en particulier pour sa formation et aussi longtemps qu'elle a la responsabilité de l'entretien et de l'éducation d'enfants à charge. …

2. Une protection spéciale doit être accordée aux mères pendant une période de temps raisonnable avant et après la naissance des enfants. Les mères salariées doivent bénéficier, pendant cette même période, d'un congé payé ou d'un congé accompagné de prestations de sécurité sociale adéquates.

…

De plus, le Pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) prévoit la réalisation progressive des droits sociaux et économiques comme le droit à des prestations de maternité et à des prestations parentales. Et l’article 2 du PIDESC spécifie qu’alors que les droits sociaux et économiques sont sujets à une réalisation progressive, les gouvernements ne doivent pas prendre de mesures régressives dans ce domaine. Par conséquent, il est possible de soutenir qu’indépendamment de la décision de la Cour suprême, les prestations présentement disponibles en vertu de la LAE constituent une obligation minimale de la part de l’ordre de gouvernement qui a le pouvoir de légiférer à leur égard. 

Le droit international soutient l’existence d’une obligation de la part du gouvernement à intervenir pour que la maternité cesse d’être synonyme de recul économique pour les femmes, entre autres par le biais d’un programme de prestations de maternité et de prestations parentales.

Bref, le droit international est riche en exemples de droits positifs se rapportant à certaines mesures de sécurité sociale, d’autant plus quand celles-ci sont centrales à la réalisation de l’égalité des femmes.
 Il représente un point de référence important dans l’interprétation des droits à l’égalité aux termes de la Charte canadienne. Le droit international soutient l’existence d’une obligation de la part du gouvernement à intervenir pour que la maternité cesse d’être synonyme de reculs économiques pour les femmes , entre autres par le biais d’un programme de prestations de maternité et de prestations parentales.

Mais attention! Si l’obligation de mettre sur pied un programme de prestations de maternité et de prestations parentales est le résultat du droit à l’égalité en emploi des nouveaux parents, il est facile de prétendre dès lors que cette obligation incombe aux gouvernements provinciaux plutôt qu’au gouvernement fédéral.
 S’il est important que les considérations relatives au droit à l’égalité des femmes ne soient pas évacuées du débat, il ne faut pas non plus perdre de vue leurs implications au niveau du partage des compétences entre le gouvernement fédéral et le gouvernements provinciaux.

7.
 DES STRATÉGIES POUR L’AVENIR 

Compte tenu de l’origine de la lutte des femmes pour le droit aux prestations de maternité et aux prestations parentales, à certains égards, la création des prestations de maternité et des prestations parentales peut sembler découler directement de leur emplacement au sein du régime d’assurance-emploi. Par ailleurs, concrètement, dans le contexte actuel de la mondialisation et de l’agenda néo-libéral, la remise en question de la juridiction fédérale sur les prestations de maternité et les prestations parentales se traduit par un très grand péril pour les acquis des femmes en matière de partage des coûts de la maternité, et ce, dans toutes les provinces canadiennes à l’exception, peut-être, du Québec. Nous ne pouvons nous permettre d’élaborer nos stratégies pour défendre les acquis des femmes en matière de prestations de maternité et les prestations parentales en faisant abstraction de cette conjoncture politique.

7.1  La conjoncture politique actuelle
Marjory Cohen décrit le contexte dans lequel les revendications du mouvement des femmes au Canada doivent s’inscrire de la façon suivante: 

[notre traduction] Les rapports entre les femmes et l’État-providence ont toujours étaient ambigus, et aujourd’hui, les féministes se trouvent dans une position peu reluisante où il faut défendre les programmes et les régimes entiers que dans le passé, nous avons critiqués. Cette analyse critique mettait l’accent principalement sur la façon que les institutions de l’État-providence ont été influencées par des idéologies et des pratiques qui perpétuent les inégalité….

… En exigeant que les politiques étatiques répondent mieux aux besoins des femmes, le militantisme féministe a réussi, à l’occasion, à forcer la création de programmes centrés davantage sur les femmes.  La difficulté réside dans le fait que souvent, de tels programmes sont en opposition avec ce qui est perçu comme étant rationnel à l’intérieur du système lui-même. Par conséquence, lorsque les circonstances économiques changent, il est plus facile de contester l’indulgence de l’état envers les besoins des « groupes d’intérêts spécifiques ». Au fur et à mesure que la logique idéologique du marché en tant que meilleur régulateur de tous les besoins –y compris les besoins sociaux – a commencé à dominer le discours social, le genre d’argumentation utilisée avec succès par les féministes pour revendiquer de meilleurs programmes est devenu moins efficace. (1997: 29)

Selon cette analyse, nonobstant les conclusions de nombreuses féministes que l’emplacement du régime parental actuel au sein du régime d’assurance-emploi représente une certaine anomalie,
 à l’heure actuelle, il existe un argument pragmatique et impératif en faveur du statu quo.

« …il faut que des féministes se mobilisent pour résister la fragmentation politique qui touche le Canada alors que chaque région exige de plus en plus d’autonomie relativement aux programmes sociaux et économiques …. »

Et puis il y a l’éternelle question des normes « nationales » ou fédérales. Pour les féministes au Canada, dans le contexte actuel de la mondialisation,

[notre traduction] Même s’il est sujet à des contraintes, le pouvoir des états-nations est encore considérable, et le gouvernement est l’avenue principale que peuvent emprunter les personnes à l’intérieur de la nation pour veiller à leurs intérêts au plan international. Pour ces raisons, il faut que des féministes se mobilisent pour résister la fragmentation politique qui touche le Canada alors que chaque région exige de plus en plus d’autonomie relativement aux programmes sociaux et économiques. (Cohen 1997: 45).

Par ailleurs, pour les féministes du Québec, cette approche heurte de front la possibilité que les mères qui travaillent  (et les pères aussi) récoltent les fruits de lutte de longue haleine pour un régime de congé parental nettement meilleur que celui offert par le gouvernement fédéral. Les initiatives du Québec dans le domaine de l’assurance parentale ont probablement incité le gouvernement fédéral à augmenter le nombre de semaines de prestations parentales de 10 à 35 en 2001, une mesure qui a profité à l’ensemble des nouveaux parents travailleurs du Canada. De la même façon, on pourrait même prétendre que la mise sur pied d’un meilleur régime de prestations parentales au Québec sera positive pour le reste du Canada dans le sens qu’elle va démontrer qu’il est possible de mettre sur pied un régime beaucoup plus adéquat (taux de prestations plus élevé et ainsi de suite) tout en demeurant compétitif sur le plan économique. 

Dans tous les cas, empêcher la progression vers l’égalité des femmes québécoises au nom de la nécessité de ne pas perdre les acquis des femmes canadiennes n’apparaît pas comme une approche satisfaisante au débat créé par la décision de la CAQ dans le Renvoi. C’est pourquoi nous explorons des pistes de solution qui tiennent compte du droit du Québec de déterminer ses propres politiques sociales, tout en proposant des normes nationales pour le reste du Canada. 

7.2  Différentes options pour améliorer le régime actuel

Le 15 novembre 2004, le Bloc québécois a déposé deux projets de loi visant à réformer le régime de l’assurance-emploi. Le Bloc propose de ramener le seuil d’admissibilité à 360 heures, indépendamment du taux de chômage régional ou du fait que quelqu’un est considéré comme étant un nouvel arrivant » sur le marché du travail. Selon les amendements présentés par le Bloc, le taux de remplacement sera de 60% et les prestations seraient disponibles pour une période de 50 plutôt que 45 semaines. Il va sans dire que si de telles modifications étaient adoptées, davantage de mères (et pères) qui travaillent bénéficieraient d’un meilleur régime de prestations de maternité et de prestations parentales.

Le Bloc propose de ramener le seuil d’admissibilité à 360 heures, indépendamment du taux de chômage régional ou du fait que quelqu’un est considéré comme étant un « nouvel arrivant » sur le marché du travail.

En 2003, le Congrès du travail du Canada (CTC) a lancé une vaste campagne pour la réforme du régime d’assurance-emploi. Le CTC préconise aussi que le seuil d’admissibilité à tous les types de prestations d’assurance-emploi soit baissé à 360 heures et que le taux de remplacement de revenu soit augmenté à 66,6% du revenu normal. De plus, il appelle à une augmentation annuelle de la prestation hebdomadaire maximale qui est gêlée à 412,50 $ depuis 1996 (alors qu’elle était de 448$ en 1995). Le CTC invite le gouvernement à abolir le délai de carence de deux semaines et à garantir une année et demie de prestations pour les travailleuses et travailleurs de plus de 45 ans. 

Par ailleurs, en 2001, le Comité permanent du développement des ressources humaines et de la condition des personnes handicapées, Comité de la chambre des communes, a recommandé que le gouvernement envisage la création d’un cadre pour étendre l’application du régime d’assurance-emploi aux travailleuses et travailleurs indépendants. Une telle expansion du champ d’application du régime actuel fera en sorte que plus de mères (et pères) pourront bénéficier de prestations de maternité et de prestations parentales. Cette recommandation est reprise par Monica Townson dans un récent rapport sur les femmes et le travail atypique. Townson endosse aussi la revendication du CTC d’exiger seulement 360 heures pour l’admissibilité à tous les types de prestations d’assurance-emploi.

Formulée en 2004 par le nouveau groupe Network on Women’s Social and Economic Rights, une dernière proposition de réforme vise à bonifier les prestations de maternité et les prestations parentales de l’assurance-emploi pour qu’elles reflètent celles prévues par le régime québécois d’assurance parentale : voir la page 10.

Finalement, le Comité des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes a récemment recommandé que le Canada se livre à une analyse différenciée selon le sexe des critères d’admissibilité à l’assurance-emploi. Le Comité invite également le Canada à envisager la possibilité d’augmenter le montant des prestations parentales.

7.3  Reconnaître le statut distinct du Québec : plaidoyer pour le fédéralisme asymétrique
Aujourd’hui, plusieurs voix politiques appellent à la décentralisation des pouvoirs au Canada. Manifestement, certaines d’entre elles représentent des forces agissant contre les intérêts des femmes et surtout, des femmes pauvres. Celle de Ralph Klein en Alberta en est un exemple. Par ailleurs, c’est strictement au nom d’une plus grande autonomie pour le Québec que d’autres voix, par exemple celle du Bloc québécois, défendent la dévolution des pouvoirs aux provinces. 

À l’extérieur du Québec, les voix qui défendent l’autonomie québécoise peuvent être perçues comme faisant partie des forces réactionnaires qui contribuent à l’effritement du filet de protection sociale au Canada. Par ailleurs, à l’intérieur du Québec, elles sont souvent des alliées précieuses du mouvement des femmes. Elles participent de façon importante à la mise sur pied de politiques sociales qui contribuent à l’égalité des femmes, comme le régime d’assurance parentale.

Si les forces progressistes au Canada qui ne tiennent pas compte de ce paradoxe apparent, les stratégies qu’elles élaborent pour maintenir et renforcer les acquis sociaux risquent fort d’être inefficaces. Par exemple, dans le contexte général des programmes sociaux, les forces progressistes au Canada ont souvent revendiqué des normes nationales. Ces tentatives ont été vaines, en partie à cause de l’opposition ferme des représentantes et représentants du Québec.

« …La solution…est la reconnaissance explicite du caractère distinct du Québec au chapitre des programmes sociaux …. Avant que cela ne se produise, les discussions relativement à l’union sociale canadienne seront marquées par des querelles juridictionnelles plutôt que les droits sociaux des individus. »
En réalité, compte tenu de la situation particulière du Québec au plan historique et au plan social, l’imposition de normes « nationales » (pan-canadiennes) au Québec ne signifie pas tout à fait la même chose que pour les autres provinces. D’une part, pour celles qui connaissent bien la différence entre l’égalité réelle et l’égalité formelle, une fois que l’on reconnaît la situation particulière du Québec, ce n’est pas difficile à comprendre qu’un traitement identique peut parfois mener à des résultats inégalitaires. En effet, il est parfois nécessaire d’accommoder des différences plutôt que de les nier au nom d’une égalité formelle.

D’autre part, dans les faits, le Québec a, depuis longtemps, un statut particulier au sein de la fédération canadienne. Mentionnons, entre autres, la perception des impôts par le Québec (depuis 1954), la création du Régime des rentes du Québec (1964) et de la Caisse de dépôt et de placement (1965), le droit de retrait avec compensation financière de certains programmes fédéraux tel le Régime d’assistance publique du Canada (à partir de1965), aux diverses ententes Ottawa-Québec en matière d’immigration (surtout à partir de 1991), ainsi que les relations directes du Québec avec la France. D’ailleurs, le professeur Réjean Pelletier a récemment affirmé que « L’asymétrie est un hommage à la souplesse et à l’adaptabilité de la formule fédérale, dans ce qu’elle a de classique et d’universel. »

Nous proposons de normaliser la pratique de longue date de fédéralisme asymétrique en en faisant un principe formel. Spécifiquement, nous proposons de reconnaître l’autonomie du Québec en matière sociale. Entre autres, une telle reconnaissance ouvre la voie à la revendication de normes nationales pour le reste du Canada, sans que l’opposition prévisible (et légitime) du Québec fasse en sorte qu’une telle revendication revienne à chaque fois à un coup d’épée dans l’eau. 

Écrit Barbara Cameron :

[notre traduction] …La solution…est la reconnaissance explicite du caractère distinct du Québec au chapitre des programmes sociaux ainsi que l’institutionalisation d’une relation différente de celle des autres provinces entre le Québec et le gouvernement fédéral. Avant que cela ne se produise, les discussions relativement à l’union sociale canadienne seront marquées par des querelles juridictionnelles plutôt que les droits sociaux des individus. (À paraître: 22)

7.4  Le cadre pan-canadien basé sur les droits fondamentaux de la personne
Pour soutenir notre position voulant que les programmes sociaux au Canada et au Québec doivent être sauvegardés et renforcés, nous proposons de situer nos revendications dans le cadre des droits fondamentaux de la personne. Comme nous l’avons décrit plus longuement à la section 6, un tel cadre se base sur le droit à l’égalité du par. 15(1) de la Charte canadienne, sur la Charte québécoise des droits et libertés de la personne et sur d’autre législation provinciale en matière des droits de la personne ainsi que sur le droit international des droits de la personne.

De cette manière, nos revendications sont applicables tant au gouvernement fédéral qu’au gouvernement du Québec ou, si la Cour suprême maintient la décision dans le Renvoi, qu’aux autres gouvernements provinciaux.

CONCLUSION

La décision de la Cour d’appel propulse à l’avant-scène la question cruciale du prix économique, professionnel et social payé par les femmes qui ont des enfants. Qui doit assumer le coût de porter et d’élever des enfants? Qui doit s’occuper des jeunes enfants? La décision de la Cour d’appel nous fournit une opportunité de réitérer que le fait d’avoir un enfant constitue un acte social dont le coût doit être porté par l’ensemble de la société. 

À l’heure actuelle, c’est loin d’être le cas. Ce sont les mères qui, au prix de leur égalité économique, professionnel et social assument la majeure partie du coût d’avoir des enfants. Le défi de toute prise de position féministe sur cette question consiste à tenir compte de cette réalité, commune à la plupart des femmes, et en même temps, de reconnaître les différences entre les femmes qui font en sorte que nos visions respectives du partage des compétences peuvent être très différentes. En même temps, au-delà de la question de la juridiction au sujet d’un modèle assurantiel de prestations de maternité et de prestations parentales, le débat actuel fait ressortir la nécessité de revendiquer de meilleurs programmes universels de soutien et d’assistance aux nouveaux parents. Si nous voulons que le travail maternel de toutes les mères soit reconnu à sa juste valeur, de tels programmes ont un rôle indispensable à jouer.

Annexe A : Propositions pour réformer le régime d’assurance-emploi en général

Congrès du travail du Canada (CTC) (2003)

· 360 heures pour l’admissibilité à tous les types de prestations d’AE, n’importe où au Canada;

· niveau de prestations d’au moins les deux tiers (66,6 %) du revenu normal;

· augmentation annuelle de la prestation hebdomadaire maximale de 413 $;

· élimination du délai de carence de deux semaines;

· une année et demie de prestations garanties pour les travailleuses et travailleurs de plus de 45 ans;

· prise en compte des heures de travail perdues pour la formation ou les études.

Network on Women’s Social and Economic Rights (2004)

Bonifier les prestations de maternité et les prestations parentales de l’AE pour qu’elles reflètent celles qui sont disponibles par le biais de la Loi sur l’assurance parentale du Québec de 2001. Entre autres :

· revenu minimum de 2000$/année pour l’admissibilité aux prestations de maternité et les prestations parentales

· niveau de prestations de 70% du revenu (30 semaines) et de 55%  (25 semaines additionnelles) (Option A) ou encore, 75% du revenu pour 43 semaines de congé (Option B)

· 5 semaines (Option A) ou 3 semaines (Option B) de prestations ne sont disponibles que pour le père

· aucun délai de carence

· en 2003, revenu maximal assurable de 53 500$ (indexé annuellement) plutôt que les 39 000$ au fédéral

· calcul des prestations plus favorable pour les travailleuses et travailleurs occasionnels (pas de divisor rule comme au fédéral)

Conseil du statut de la femme du Québec (1990)

Un régime de prestations de maternité et de prestations parentales conçu autour :

· d’une prestation universelle de base, financée par les impôts généraux, et

· d’une prestation proportionnelle au revenu d’emploi, financée par des cotisations sur les gains.

Centre for Families, Work and Well-Being, Université de Guelph

Jennifer Rooney, Donna Lero, Karen Korabik et Denise L. Whitehead. Le travail autonome pour les femmes : options stratégiques qui favorisent l'égalité et les possibilités économiques, Condition féminine Canada, 2003

· séparer les prestations de maternité et les prestations parentales des prestations ordinaires de l'AE;

· offrir aux nouveaux parents le choix de prendre un congé plus court en recevant un pourcentage plus élevé des prestations; 

· réduire la pénalité pour le travail à temps partiel lorsqu'on touche des prestations et accroître le montant des gains permissibles avant la récupération des prestations; 

· accroître les prestations à payer pour les faire passer de 55 p. 100 des gains assurables à au moins 70 à 75 p. 100 des gains, et faire passer le maximum de 30 000 $ à 52 500 $; 

· fonder les critères d'admissibilité sur un niveau minimum de gains bruts plutôt que sur le nombre d'heures travaillées; 

· élargir aux travailleuses et travailleurs autonomes l'admissibilité aux prestations
Comité permanent du développement des ressources humaines et de la condition des personnes handicapées, Comité de la chambre des communes (2001)

Recommandation 8 :
« Étant donné l’incidence grandissante du travail indépendant sur le marché du travail au Canada, le Comité recommande que le gouvernement envisage la création d’un cadre pour étendre l’application du régime d’AE, tant pour les prestations ordinaires que spéciales, aux travailleurs indépendants. »

Note : cette recommandation est reprise par Monica Townson dans son récent rapport : Les femmes occupant des emplois atypiques : le défi de la politique gouvernementale, Condition féminine Canada, 2003. Elle endosse aussi la revendication du CTC d’exiger seulement 360 heures pour l’admissibilité à tous les types de prestations d’AE.
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� À titre d’exemple, au Québec, en 1995, parmi les utilisateurs et utilisatrices d’un congé parental avec prestations, il n’y avait que 4,2% d’hommes : CSF 1995 : 25. En 2003, la proportion de pères ayant fait une demande de prestations pour congé parental ou qui avaient l’intention de le faire était de 11,1% : Le Devoir 2004 : B9.


� Schacter c. Canada,  [1988] 3 C.F. 515; [1990] 2 C.F. 129; [1992] 2 R.C.S. 679. Dans cette affaire, un père biologique a contesté avec succès le refus de lui verser des prestations disponibles à l’un ou à l’autre des parents adoptifs.


� Ensuite, ce total qui est divisé par un dénominateur qui varie entre 14 et 26 semaines selon le taux du chômage de la région et le nombre de semaines où il y a eu un revenu assurable.


� Shillington 2003 : 7.


� Voir Pierson 1990; Porter 2003.


� Luxton et Reiter 1997: 209-210; Porter 2003 : 143.


� Voir, par exemple, Pulkingham 1998 : 8; Calder 2003 : 15; Lamarche 2002 : 64-65; et Luxton et Reiter 1997 : 208.


� Le Devoir, 2004 : B9. Par ailleurs, voir aussi Shillington 2003 : 4 et CTC 2000 : 2.


� Shillington 2002 : 6.


� Voir CTC 2003 ainsi que Pulkingham 1998 : 35.


� Voir CTC 2000.


� Voir entre autres Pulkingham 1998; Townson 2003 : 72; Iyer 1997; Porter 2003; Calder 2003; CTC 2000.


� [2003] 2 F.C. 697; demande d’autorisation d’appel rejetée le 2003-07-17 (SCC 29642).


� 2002 FCA 370; demande d’autorisation d’appel rejetée le 2003-04-17 (SCC 29501) (voir aussi Sollbach v. Canada (1999), 252 N.R.137 (F.C.A.).


� 2003 CAF 94.


� Cependant, malgré le taux de remplacement de revenu de seulement 55% et du caractère imposable des prestations, en général, les mères (et pères) demeurent auprès de leurs nouveaux bébés pour toute la durée de leur admissibilité aux prestations de maternité et aux prestations parentales : Shillington 2003: 4.


� Voir Shillington 2002 : 9, 11 et Townson 2003 : 39-40.


� Voir Townson, 2003 : 45.


� Voir Shillington 2003 : 7. Voir aussi, au sujet du clivage racial entre les « bonnes » et les « mauvaises » mères : Douglas et Michaels 2004.


� Voir Rose 2003 : 9 et Marshall 1999 : 27.


� Voir CSF 1990.


�  La prestation sera basée sur les gains moyens au cours des dernières 26 semaines où il y a eu des gains. S’il y a eu moins de 26 semaines avec gains au cours de l’année précédant la demande, ce chiffre peut être réduit jusqu’à 16 semaines.  Dans l’assurance-emploi, on tient compte uniquement des gains reçus au cours des 26 semaines précédant la demande même s’il n’y a pas eu de gains certaines semaines.  De plus, si le nombre de semaines avec gains est inférieur au dénominateur fixé selon le taux de chômage dans la région, la prestation peut être réduite davantage.


� La Presse 2004 : A-5.


� Québec, MESSF, 2004.


� Gagnon 2004.


� Voir les par. 72 et 75 du Renvoi.


� Voir le par. 72 et aussi le par. 74 du Renvoi.


� Voir le par. 75 du Renvoi.


� Pierson 1990: 103.


� CTC 2004, par. 33.


� Les prestations de compassion ne sont pas mises de l’avant comme étant une mesure pour les femmes. Cependant, les femmes sont sur-représentées parmi les supposés « aidants naturels ». Ce sont donc les femmes qui risquent d’en bénéficier le plus. Si la Cour suprême maintient la décision de la CAQ, une dynamique semblable à celle des prestations de maternité et les prestations parentales se dessine. Au Québec, on peut espérer que le programme de prestations de compassion mis en place sera supérieur à celui offert en vertu de la LAE puisque la Loi sur les normes du travail prévoit déjà un congé plus long (12 semaines au lieu des 6 semaines sans compter les deux semaines de carence prévues par la LAE) et pour des motifs plus larges que ceux de la LAE.  De plus, on peut espérer que le taux de remplacement serait de 70% (au lieu de 55%) et que les prestations seraient calculées de la même façon que les prestations d’assurance parentale (Rose 2004). Dans le reste du Canada, il est loin d’être sûr qu’un programme de prestations de compassion verra le jour; le cas échéant, un tel programme ne sera probablement pas supérieur à celui offert présentement par le gouvernement fédéral en vertu de la LAC.


� Brooks c. Canada Safeway, [1989] 1 S.C. R. 1219.


� De plus, la jurisprudence des cours d’appel est à l’effet qu’il n’est pas discriminatoire de refuser aux mères adoptives des prestations de maternité, car ces prestations visent à indemniser les mères biologiques à la fin de leur grossesse (à partir de huit semaines avant la date présumée de l’accouchement), pendant la période de convalescence suivant l’accouchement et, le cas échéant, au début de l’allaitement. Le fait que les prestations de maternité sont également disponibles aux femmes qui subissent une interruption de grossesse après la 20ième semaine de grossesse ainsi qu’aux mères qui donnent immédiatement leur bébé en adoption soutiennent également l’argument que ces prestations n’ont pas comme objet principal les soins du nouveau-né. Ces facteurs appuient l’analogie – malhabile, certes, mais parfois révélatrice -- entre l’incapacité physique de travailler due à la maladie et l’état physique dans lequel se retrouve une mère pendant la période de 15 semaines autour de la naissance pendant laquelle des prestations de maternité sont disponibles. Voir BC Government and Service Employees Union v. H.M.T.Q. 2202 BCCA 476 (Cour d’appel de la CB) et Schafer v. A.G. Canada (1997) 149 D.L.R. (4th) 705 (Cour d’appel de l’Ontario).


� Voir, par exemple, Auton c. Colombie-Britannique, 2004 CSC 78 et Hodge c. Canada, 2004 CSC 65.


� Presse canadienne 2004 : B9. Voir aussi Turnbull 2001 : 22.
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